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(54) Procédé de montage d’un véhicule ferroviaire et véhicule ferroviaire obtenu par ledit procédé

(57) Ce procédé permet le montage d’une voiture de
véhicule ferroviaire (1) comprenant une pluralité d’équi-
pement dudit véhicule et comprend les étapes d’assem-
blages de deux faces longitudinales (4) avec un châssis
(2) et un pavillon (6). Préalablement à leur fixation au

châssis (2), les faces longitudinales (4) intègrent une par-
tie structurelle (16) du pavillon (6) agencée pour permet-
tre aux faces longitudinales (4) de supporter les efforts
induits par le montage des équipements disposés sur le
pavillon (6).
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Description

[0001] La présente invention concerne un procédé de
montage d’une voiture de véhicule ferroviaire compre-
nant une pluralité d’équipements dudit véhicule, du type
comprenant les étapes d’assemblages de deux faces
longitudinales avec un châssis et un pavillon.
[0002] L’invention concerne également une voiture de
véhicule ferroviaire obtenue par un tel procédé de mon-
tage.
[0003] Les caisses de véhicules ferroviaires, par
exemple du type caisses de tramway, peuvent être mon-
tées de façon modulaire par l’assemblage des éléments
de face du véhicule au châssis et à un pavillon. Un tel
montage permet de pré-équiper les éléments de face
avec des équipements du véhicule ferroviaire comme le
câblage des mécanismes de porte, les circuits électri-
ques et les sièges fixés aux éléments de face.
[0004] Dans de tels véhicules ferroviaires un grand
nombre d’équipements est disposé sur le pavillon pour
assurer l’alimentation électrique du véhicule. Ces équi-
pements présentent un poids important et la fixation du
pavillon aux éléments de face doit être renforcée afin de
permettre le soutien de ces équipements une fois le vé-
hicule monté.
[0005] Le renforcement de cette fixation impose le
montage de certains équipements internes une fois que
le pavillon a été assemblé aux éléments de face car ces
équipements sont disposés dans les moyens de renfort.
[0006] Ainsi, l’équipement complet préalable des élé-
ments de face est impossible, le procédé de montage
est rendu plus complexe et un grand nombre d’étapes
de montage sont nécessaires. L’installation des circuits
électriques n’est en outre pas optimisée car une partie
des circuits se trouve sur les éléments de face et une
autre sur les pavillons, et les connexions ne peuvent se
faire qu’une fois le pavillon monté sur la caisse, ce qui
empêche de tester les équipements avant le montage
complet du véhicule ferroviaire. Une autre partie issue
du pavillon chemine le long de la face et doit être fixée
sur les faces transversales ou anneaux d’extrémité, et
les connexions ne peuvent se faire qu’une fois le pavillon
monté sur la caisse.
[0007] De plus, l’étanchéité au niveau de la liaison en-
tre le pavillon et les éléments de face doit être assurée,
ce qui complique la réalisation du véhicule, étant donné
l’endroit où les moyens d’étanchéité sont positionnés.
[0008] L’un des buts de l’invention est de pallier ces
inconvénients en proposant un procédé de montage
dans lequel les faces longitudinales peuvent être com-
plètement pré-équipées et simplifiant le montage du vé-
hicule ferroviaire.
[0009] A cet effet, l’invention concerne un procédé de
montage d’une voiture de véhicule ferroviaire du type
décrit ci-dessus, dans lequel, préalablement à leur fixa-
tion au châssis, les faces longitudinales intègrent une
partie structurelle du pavillon agencée pour permettre
aux faces longitudinales de supporter les efforts induits

par le montage des équipements disposés sur le pavillon.
[0010] La partie de pavillon servant de renfort de sou-
tien est intégrée à la face longitudinale, il est possible
d’intégrer plus complètement les équipements internes
sur cette face longitudinale avant son montage et de fa-
ciliter le montage ultérieur du reste du pavillon.
[0011] Selon d’autres caractéristiques du procédé:

- lesdites parties de pavillon et lesdites faces longitu-
dinales sont pré-équipées d’au moins une partie des
équipements internes du véhicule ferroviaire avant
leur assemblage sur le châssis ;

- la partie de pavillon intègre un support longitudinal,
ce support permettant le logement des mécanismes
de porte, la fixation d’équipement et des circuits élec-
triques le long du pavillon dans la salle et transmet-
tant les efforts à la face longitudinale à laquelle ladite
partie est assemblée ;

- les faces longitudinales sont en outre pré-équipées
avec des éléments d’articulation permettant d’arti-
culer deux véhicules ferroviaires successifs entre
eux ;

- une traverse d’extrémité est fixée à chaque partie
extrême de l’une des faces longitudinales préalable-
ment à sa fixation au châssis, lesdites traverses
étant fixées à l’autre face longitudinale après la fixa-
tion des faces au châssis de sorte à assurer le main-
tien des faces entre elles ;

- l’assemblage du pavillon se fait par la fixation d’une
pluralité de traverses fixées aux parties de pavillon
et la fixation d’une tôle de recouvrement sur lesdites
traverses ;

- après l’assemblage du pavillon, la pluralité d’équi-
pements est fixée sur le pavillon ; et

- le procédé de montage comprend en outre l’intégra-
tion des faces transversales aux parties extrêmes
des faces longitudinales.

[0012] L’invention concerne également une voiture de
véhicule ferroviaire du type comprenant deux faces lon-
gitudinales avec un châssis et un pavillon, dans laquelle,
préalablement à leur fixation au châssis, les faces longi-
tudinales intègrent une partie structurelle de pavillon
agencée pour permettre aux faces longitudinales de sup-
porter les efforts induits par le montage des équipements
disposés sur le pavillon.
[0013] Selon d’autres caractéristiques du véhicule fer-
roviaire:

- une face transversale est intégrée à chaque partie
extrême des faces longitudinales, lesdites faces
transversales joignant lesdites faces longitudinales
l’une à l’autre ;

- la voiture de véhicule ferroviaire est obtenue par un
procédé tel que défini ci-dessus.

[0014] D’autres aspects et avantages de l’invention
apparaîtront à la lecture de la description qui suit, donnée
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à titre d’exemple et faite en références aux dessins an-
nexés, dans lesquels :

- la Figure 1 est une représentation schématique en
coupe d’un véhicule ferroviaire assemblé selon le
procédé de montage de l’invention.

- la Figure 2 est une représentation schématique en
perspective éclatée d’une partie du véhicule ferro-
viaire selon l’invention.

[0015] Dans la description, les termes « longitudinal »,
« transversal », « au-dessus », « en dessous », etc. sont
définis par rapport aux directions usuelles d’un véhicule
ferroviaire monté.
[0016] En référence à la figure 1, on décrit un véhicule
ferroviaire 1 comprenant un châssis 2, deux faces longi-
tudinales 4 fixées de part et d’autre du châssis 2 et un
pavillon 6 fixé sur les faces longitudinales 4, de sorte à
former un véhicule 1 sensiblement parallélépipédique.
[0017] Le véhicule décrit est par exemple une caisse
de tramway ou une locomotive ou tout autre véhicule
ferroviaire portant un grand nombre d’équipements dis-
posés sur le pavillon.
[0018] Selon le mode de réalisation représenté sur la
figure 2, chaque face longitudinale 4 comprend une plu-
ralité de montants verticaux 8 fixés à un longeron inférieur
(non représenté) et intégrant un longeron supérieur 10,
ou « battant », et espacés les uns des autres de sorte à
définir des ouvertures 12 entre les montants 8. Les ouver-
tures peuvent être fermées par des portes ou par un pan-
neau inférieur et une vitre pour définir les fenêtres du
véhicule.
[0019] Les faces longitudinales sont équipées d’une
pluralité d’équipements internes du véhicule ferroviaire,
tels que des sièges, des mécanismes de porte, des cir-
cuits électriques, des panneaux de garnissage, etc. (non
représentés). Le pavillon 6 est également équipé d’une
pluralité d’équipements internes du véhicule ferroviaire,
tels que le système de climatisation, les éclairages de
plafond, les mécanismes d’actionnement de porte, etc.
(non représentés). Une pluralité d’équipements sont
également disposés sur le pavillon 6, ces équipements
comprenant les moyens d’alimentation en électricité du
véhicule ferroviaire.
[0020] Le procédé de montage du véhicule ferroviaire
va à présent être décrit.
[0021] Au cours d’une première étape, les éléments
de battant 10, des parties 16 structurelles portant les
équipements et des demi-anneaux d’intercirculation 14
sont assemblés avec les montants 8 pour constituer une
face longitudinale équipée 4. Selon le mode de réalisa-
tion représenté sur les figures, les éléments de battant
10, les parties structurelles 16 et les montants 8 et les
demi-anneaux 14 forment un ensemble unique embouti
soudé. La partie structurelle 16, qui s’étend transversa-
lement et sensiblement perpendiculairement par rapport
à la face 4, intègre un support longitudinal 18 s’étendant
sous celle-ci. Ce support 18 permet le logement des mé-

canismes de porte, la fixation d’équipement, et des cir-
cuits électriques le long du pavillon dans la salle.
[0022] Les éléments de battant 10, les parties structu-
relles 16 et les montants 8 et les demi-anneaux 14 sont
agencés pour permettre à la face longitudinale 4 de sup-
porter les efforts induits par le montage des équipements
disposés sur le pavillon. La partie structurelle 16 supporte
les éléments de maintien et de fixation des équipements
en toiture -dessus pavillon.
[0023] Les demi-anneaux 14 forme un support pour
un soufflet d’intercirculation s’étendant entre deux voitu-
res successives et permettent de faire passer le câblage
entre ces voitures. Les demi-anneaux 14 sont chacun
formés par une plaque montée verticalement dans la di-
rection transversale
[0024] Les faces sont ainsi intégralement équipées
avec les équipements décrits ci-dessus et peintes avant
leur assemblage ultérieur sur le châssis 2.
[0025] Une partie des équipements, tel que des circuits
électriques et autre, destinée à être disposée sur le pa-
villon peut également être pré-équipée sur la face équi-
pée 4, par exemple dans une aile 21 appartenant au bat-
tant 10 s’étendant dans la continuité de la face 4 au des-
sus de la partie 16. Le battant 10 a une fonction de tenue
structurelle du châssis en apportant de l’inertie à l’en-
semble et permet en outre le cheminement des câbles
à l’intérieur de cette pièce.
[0026] Le fait que tous les équipements internes peu-
vent être pré-équipés sur la face équipée 4 (dont la partie
16), intégrant les moyens de renfort, permet de simplifier
grandement le procédé de montage final en limitant les
étapes et permet en outre de tester le bon fonctionne-
ment des équipements avant la poursuite du montage
car tous les circuits électriques nécessaires sont pré-
sents dans la face équipée 4.
[0027] Dans le cas d’une caisse de tramway, les faces
4 sont en outre pré-équipées avec des éléments d’arti-
culation (non représentés) permettant d’assurer l’articu-
lation inter-caisse du tramway.
[0028] Une traverse d’extrémité 22 est en outre fixée
à chaque partie extrême de l’une des faces équipée avant
son montage sur le châssis. Ces traverses d’extrémité
22 s’étendent selon la direction transversale et relient les
demi-anneaux 14. Selon un mode de réalisation, la tra-
verse d’extrémité 22 est réalisée d’une seule pièce avec
l’un des demi-anneaux.
[0029] Les deux faces longitudinales équipées 4 sont
ensuite montées et fixées sur le châssis 2 de sorte à
s’étendre de part et d’autre de celui-ci. Les traverses
d’extrémité 22 sont fixées à l’autre face longitudinale 4
de sorte à assurer le maintien des faces 4 entre elles.
[0030] Le châssis peut également être équipé d’une
pluralité d’équipements, tels que des moyens d’isolation
acoustique, un plancher de revêtement, des sièges, etc.,
et peint avant son assemblage avec les faces 4.
[0031] Du fait de l’intégration des parties 16 sur les
faces 4, la structure du pavillon 6 est grandement sim-
plifiée et est formée des parties 16 et d’une série de tra-
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verses 26 s’étendant transversalement entre les parties
16 et régulièrement réparties entre les traverses d’extré-
mités 22. Les traverses 26 sont recouvertes par une tôle
de recouvrement 28 permettant d’assurer la fermeture
du volume interne du véhicule ferroviaire et l’étanchéité
dudit véhicule. Les problèmes d’étanchéité du pavillon
sont résolus, puisque les parties 16 sont intégrées et
formées d’une seule pièce avec les faces 4 correspon-
dantes, seule l’étanchéité entre les parties 16 et la tôle
de recouvrement 28 doit être assurée.
[0032] Le sous-ensemble constitué des traverses 26
et de la tôle de recouvrement 28 peut intégrer des élé-
ments d’aménagement intérieur comme les gaines d’aé-
ration. Il est notamment possible de fixer une gaine de
climatisation le long de la voiture, à l’ensemble 26, ce qui
permet en outre de lier les traverses 26 entre elles. La
gaine est en outre fixée aux traverses 22.
[0033] Selon un mode de réalisation, les traverses 26
sont préalablement fixées ou formées d’une seule pièce
avec la partie 16 d’une des faces 4 avant l’assemblage
des traverses 26 avec l’autre face 4.
[0034] Le procédé décrit ci-dessus permet de simpli-
fier grandement le montage du véhicule ferroviaire et per-
met d’assurer un pré-équipement plus complet des faces
4. Ainsi, les équipements pré-montés peuvent être testés
avant le montage final du véhicule.

Revendications

1. Procédé de montage d’une voiture de véhicule fer-
roviaire (1) comprenant une pluralité d’équipement
dudit véhicule, comprenant les étapes d’assembla-
ges de deux faces longitudinales (4) avec un châssis
(2) et un pavillon (6), caractérisé en ce que, préa-
lablement à leur fixation au châssis (2), les faces
longitudinales (4) intègrent une partie structurelle
(16) du pavillon (6) agencée pour permettre aux fa-
ces longitudinales (4) de supporter les efforts induits
par le montage des équipements disposés sur le pa-
villon (6).

2. Procédé de montage selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que lesdites parties (16) de pavillon
et lesdites faces longitudinales (4) sont pré-équipées
d’au moins une partie des équipements internes du
véhicule ferroviaire (1) avant leur assemblage sur le
châssis (2).

3. Procédé de montage selon la revendication 1 ou 2,
caractérisé en ce que la partie (16) de pavillon (6)
intègre un support longitudinal (18), ce support per-
mettant le logement des mécanismes de porte, la
fixation d’équipement, et des circuits électriques le
long du pavillon dans la salle et transmettant les ef-
forts à la face longitudinale (4) à laquelle ladite partie
(16) est assemblée.

4. Procédé de montage selon l’une des revendications
1 à 3, caractérisé en ce que les faces longitudinales
(4) sont en outre pré-équipées avec des éléments
d’articulation permettant d’articuler deux véhicules
ferroviaires (1) successifs entre eux.

5. Procédé de montage selon l’une des revendications
1 à 4, caractérisé en ce qu’une traverse d’extrémité
(22) est fixée à chaque partie extrême (24) de l’une
des faces longitudinales (4) préalablement à sa fixa-
tion au châssis (2), lesdites traverses (22) étant
fixées à l’autre face longitudinale (4) après la fixation
des faces (4) au châssis (2) de sorte à assurer le
maintien des faces (4) entre elles.

6. Procédé de montage selon l’une des revendications
1 à 5, caractérisé en ce que l’assemblage du pa-
villon (6) se fait par la fixation d’une pluralité de tra-
verses (26) fixées aux parties (14) de pavillon et la
fixation d’une tôle de recouvrement (28) sur lesdites
traverses (26).

7. Procédé de montage selon l’une des revendications
1 à 6, caractérisé en ce que, après l’assemblage
du pavillon (6), la pluralité d’équipements est fixée
sur le pavillon (6).

8. Procédé de montage selon l’une des revendications
1 à 7, caractérisé en ce qu’il comprend en outre
l’intégration des faces transversales aux parties ex-
trêmes des faces longitudinales (4).

9. Procédé de montage selon l’une des revendications
1 à 8, caractérisé en ce que les faces longitudinales
(4) sont constituées d’un ensemble unique embouti
soudé.

10. Voiture d’un véhicule ferroviaire (1) comprenant
deux faces longitudinales (4) avec un châssis (2) et
un pavillon (6), caractérisé en ce que, préalable-
ment à leur fixation au châssis (2), les faces longi-
tudinales (4) intègrent une partie structurelle (16) de
pavillon, agencée pour permettre aux faces longitu-
dinales (4) de supporter les efforts induits par le mon-
tage des équipements disposées sur le pavillon, et
en ce que la partie (16) de pavillon (6) intègre un
support longitudinal (18) pour le logement des mé-
canismes de porte, la fixation d’équipement et de
circuits électriques le long du pavillon dans la salle,
et pour la transmission d’efforts à la face longitudi-
nale (4) à laquelle ladite partie (16) est assemblée.

11. Voiture selon la revendication 10, caractérisé en
ce qu’une face transversale (14) est intégrée à cha-
que partie extrême des faces longitudinales (4), les-
dites faces transversales joignant lesdites faces lon-
gitudinales (4) l’une à l’autre.
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12. Voiture de véhicule ferroviaire, caractérisé en ce
qu’elle est obtenue par un procédé selon l’une quel-
conque des revendications 1 à 9.
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